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AMITA Health (« AMITA Health ») au nom de ses filiales couvertes

LISTE DES PRESTATAIRES COUVERTS PAR LA POLITIQUE D’AIDE FINANCIERE

Conformément au Réglement, Section 1.504(r)-4(b)(1)(iii)(F) et a I’ Avis 2015-46, cette liste précise quels
sont les prestataires de soins d’urgence et de soins médicaux indispensables au sein de 1’établissement
hospitalier qui sont couverts par la Politique d’aide financiere (PAF). Les procédures non urgentes ou
d’autres soins qui ne font pas partie des traitements d’urgence ou des soins médicaux indispensables ne sont
pas couverts par la PAF pour n’importe quel prestataire.

Fournisseurs couverts par la PAF Fournisseurs non couverts par la PAF
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https://healthcare.ascension.org/-/media/project/ascension/healthcare/markets/illinois/ilchi/list-of-providers-financial-assistance-policy/data-files/runningfile_ilchi_english_list-of-providers-covered-by-fap.pdf
https://healthcare.ascension.org/-/media/project/ascension/healthcare/markets/illinois/ilchi/list-of-providers-financial-assistance-policy/data-files/runningfile_ilchi_english_list-of-providers-not-covered-by-fap.pdf

